


Plus de 300 000 habitants des départe-
ments de la Haute-Garonne, du Tarn-
et-Garonne et du Lot-et-Garonne sont 
alimentés en eau à partir de la rivière 
Garonne entre Toulouse et Marmande.

Or plusieurs activités industrielles et villes proches des prises d’eau  
présentent un risque non négligeable de pollution accidentelle.
Il faut donc maîtriser ces rejets, mais également donner l’alerte en 
cas de nécessité.

Les communes et syndicats intercommunaux (S.I.) concernés sont :
Haute-Garonne : SIE Centre et nord de Toulouse

Tarn-et-Garonne : SI des eaux de Grisolles ; SE de Verdun, Bouillac, 
Beaupuy ; SI des eaux de Mas Grenier ; Montech ; SI des eaux de  
Castelsarrasin ; SI des eaux de Garganvillar ; SMP Valence, Moissac, 
Puymirol ; SM Auvillar, Lavit, Donzac

Lot-et-Garonne : SI des eaux du sud d’Agen ; commune d’Agen ; 
commune du Passage ; commune de Marmande

Les élus locaux responsa-
bles de ces collectivités, les  
départements concernés et 

l’Agence de l’eau Adour-Garonne ont demandé au Sméag, Syndicat 
mixte d’études et d‘aménagement de la Garonne de faire étudier 
la propagation probable d’une nappe polluante résultant d’un 
accident.

Le but de l’étude est d’observer le parcours d’un flux polluant, 
de mesurer sa vitesse et sa dilution, pour en tirer des conséquences 
quant aux mesures de sécurité à prévoir.

Deux colorants inoffensifs seront déversés :

• sur la Garonne entre Toulouse Nord et Marmande ;

• sur le Tarn, de Moissac à la confluence avec la Garonne.

Ainsi, une nappe colorée simulant une pollution sera suivie sur  
plusieurs dizaines de kilomètres et des analyses seront effectuées, 
notamment à l’arrivée aux usines de production d’eau potable.

Les résultats permettront aux gestionnaires de ces dernières, 
d’adopter un dispositif d’alerte efficace et prévoir les mesures à 
prendre, en bref délai, en cas de rejet accidentel réel.

Les colorants utilisés pour simuler 
ces pollutions, la rhodamine B et 

la fluorescéine, sont de couleur rouge ou jaune-vert. Facilement  
éliminés par les usines de traitement d’eau potable, ils sont habituel-
lement utilisés pour les études de traçage en milieu naturel.
Ces opérations, très spectaculaires, sont encadrées par les admi-
nistrations chargées de la police des eaux et justifient l’information 
préalable des communes riveraines, des sociétés de pêche et des 
autres usagers de l’eau.
Des exercices semblables ont été effectués, par exemple sur la  
Garonne amont, de Saint-Gaudens à l’aval de Toulouse, également 
sur le Tarn de Millau à Moissac, et ailleurs en France (Paris, Lyon).  
Ils ont permis de prescrire des mesures de prévention contre les 
risques de pollution accidentelle (notamment dans les industries), 
d’alerte et, lorsque cela est nécessaire, l’interruption de l’alimentation 
des populations, voire la disposition de réserves de secours.

3 opérations auront lieu  
sur la Garonne :

• entre août 2007 et septembre 
2007 pour les basses eaux ;

• entre novembre 2007 et mai 
2008 pour les moyennes eaux ;

• entre janvier 2008 et mai 2008 
pour les hautes eaux.

en 8 points d’injection :

7 sur la Garonne :
• en aval du Bazacle (Toulouse),
• au niveau de Grisolles,
• au niveau de Montech,
• au niveau de Castelsarrasin,
• au niveau d’Auvillar,
• au niveau de Layrac,
• au niveau d’Aiguillon ;

1 sur le Tarn
• au niveau de Moissac.

en 8 points d’injection :

3 opérations auront lieu  
sur la Garonne :
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Pas de panique !
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